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ROUBAIX, LE 1S JUIN l » 5 

LA DATE DES ELECTIONS 
Ce que nous avons annoncé , au sujet de 

la résolution prêtée au gouveraenjeTit d'a-
vancer le plus possible la date des é lect ions 
généra le s , est confirmé aujourd'hui par tous 
les journaux les mieux informés. 

C'est déc idément la quest ion à l'ordre du 
jour , mais ce qu'il y a de curieux dans l'af
faire,c'est que ce sout les opportunistes qui se 
montrent les plus pressés , eux qui , il n'y a 
pas huit jours, se prononçaient pour des élec
tions en s e p t e m b r e , afin d'avoir tout le 
temps nécessaire de préparer la revanche de 
M. J. Ferry . 

Quels sont donc les motifs qui leur ont 
fait si subitement changer d e résolut ion? 

Mais, d'abord, il faut se souvenir qu'une 
sc iss ion existe au se in de l'Union républi
caine . Si le gros de la faction tient toujours 
pour l'ancien président d u consei l , les chefs 
qui , par leurs relations avec les anciens 
comités gambett istes des départements , sont 
tenus au courant des disposit ions de l'opi
n ion , estiment que le retour de M. Jules 
Ferry aux affaires et m ê m e une simple ten
tative dans co but de la part de l'ancienne 
majorité , porterait un coup mortel à l'oppor
tun i sme . 

D'autre part, la discuss ion du budget leur 
semble devoir être évitée à tout prix, et 
c o m m e ils craignent, en outre, que la paix 
avec la Chine ne soit réduite avant trois mois 
à sa j u s t e valeur, par la rentrée en scène 
des Pavi l lons-Noirs , ils croient nécessaire de 
brusquer les choses en matière électorale. 
Ils ne peuvent que perdre, en ne procédant 
pas le plus lot possible au renouvel lement de 
la Chambre ; il leur faut absolument faire, 
au 16 août, cet te grande opération. 

Le ministère fait dire , par tous les or
g a n e s dont il d i spose , qu'il ne demande pas 
m i e u x , mais qu'il faut, au préalable, d iscu
ter et voter le b u d g e t . 

S'il ne s'agissait que de la commiss ion 
du budget , étant donnés le nouveau mot 
d'ordre et la composit ion de cette commis 
s ion , l'affaire irait touto seule , mais il y a, 
a u Palais-Bourbon, au moins les deux tiers 
des membres de la gauche qui , dans la con
vict ion où ils sont que le débat du budget 
d e 1 8 8 6 se soldant par un emprunt , est in 
compatible avec leur réélection, s'arrange
ront de façon à ne pas le voter. 

Ils feront de l'obstruction, ou s'abstien
dront, au risque de laisser la Chambre sans 
un nombre suffisant de votants, mais ils ne 
veulent , à aucun prix , que leurs électeurs 
puissent leur reprocher d'avoir approuvé la 
nouve l le combinaison de M. Sadi-Carnot. 

Voilà pour la Chambre, qui aura b ien de 
la pe ine , d a n s ces condit ions, à pouvoir ter
miner en 5 ou 6 séances , du 2 3 au 3 0 j u i n , 
sa besogne budgétaire . Mais il y a le Sénat, 
auquel on entend accorder à peine huit jours 
pour examiner et voter , à son tour, nos lois 
d e finances. 

La haute assemblée , qui a tant de fois pro
testé contre le sans-gêne de nos gouvernants , 
se résignera-t-el le à se voir .une fois de plus, 
traiter en simple Chambre d'enregistrement, 
à la vei l le d e la grande consultation du suf
frage universel ? C'est peu probable.Et puis , 
qui peut s' imaginer que les députés , sous le 
coup de l'échéance du 16 août, resteraient 
tranquillement à Paris, en attendant le vote 
du Sénat ? 

En 1 8 8 1 , l es candidats ont eu à peine 
trois semaines pour préparer leur élection, 
et v o u s vous souvenez combien on a repro
ché alors à M. Jules Ferry de procéder par 
surprise. 

Le ministère actuel , qui affecte de pren
dre le c intre-p ied des procédés de ses pré
déces seurs , devrait donc se rés igner à n'a
voir d'autre politique électorale que celle de 
l'ancien cabinet ! 

La chose parait impossible; mais alors le 
vote du budget doit être renvoyé à la n o u 
velle légis lature. 

LA BANQUEROUTE JUDICIAIRE 
Le général Boulanger a eu ai bien raison de 

s'émouvoir de la peine notoirement insuffisante 
à laquelle le tribunal de Tuais a eondamaé 
l'auteur de la violence commise contre un offi
cier français, que non-seulement le ministère 
public a fait appel à minimn du jugement qui 
l'avait prononcée, mais que, de plus, M. Bris-
son, garde des sceaux et président du conseil, 
vient de décider que dea observations seraient 
faites au préaident de ce tribunal. L'attitude 
prise, en cette circonstance, par M. le ministre 
de la justice est certainement des plus loua
bles, *t nous le félicitons de ne pas s'en être 
laissé imposer par les criailleries de la presse 
radicale, pour qui l'armée, elle aussi, t est 
l'ennemi > 

Mais si la conduite de M. Brisson est très cor
recte, il est permis de croire que ses prédéces
seurs ont fait bien mauvais usage de leur pou
voir du nomination pour que le tribunal dt- Tu
nis ait pu se trouver composé de magistats 
aussi ignorants ou aussi peu soucieux de leur» 
devoirs professionnel*. 

Cette affaire montre quelle funeste désorga
nisation le favoritisme a produite dans l'ordre 
judiciaire. Comme au ministère de Ja place 
Vendôme oa ne considère dans les candidats 
aux sièges judiciaires que l'étiquette, comme 
on ne s'y inquiète pas de savoir s'ils possèdent 
)ea qualités de fermeté morale et de rectitude 
juridique qui.seules,font les bons magistrats. i l 
arrive que nos tribunaux se trouvent aujour
d'hui composés moins de véritables juges que 
d'hommes départi , s'inspirant, dans leur sen
tence, non de la gravité t'es faits incriminés 
et des articles du code pénal, mais du désir de 
plaire à leurs coreligionnaires po l i t ique . Or, 
c'est un fait connu de tous que le radicalisme 
politique des magistrats croit en proportion 
inverse de l'importance du tribunal où ils 
siègent. Les opportunistes, en effet, ont profité 
de leur passage au pouvoir pour attribuer à 
leurs amis les meilleurs postes dans l'ordre 
judiciaire, abandonnant auxradicaux les sièges 
inférieurs, et surtout les sièges d» la magis
trature coloniale. C'est ainsi que le tribunal de 
Tunis a pu se trouver composé en majorité de 
magistrats qui ont trouvétrès joli de fairepièce 
à notre armée en punissant, d'une façon scan
daleusement insuffisante, la violence exercée 
contre l'un de ses chefs. 

Le gouvernement, il est vrai, va laver la 
tête, comme on dit vulgairement, à ces magis
trats. q"i se sont montrés si peu magistrats. 
Mais il le fait, parce que cette défaillance, cette 
banqueroute judiciaire, a eu lieu à Tunis; 
parce que, s'il acceptait cette sentence, ce serait 
une sorte de prime d'encouragement qu'il offri
rait aux étrangers et aux indigènes, pour in
sulter, pour violenter nos soldats. Il a compris 
qu'au fond, il s'agissait du salut de notre petite 
armée de Tunisie, isolée au milieu des Arabes 
peu soumis, et des Italiens toujours hostiles, et 
il n'a pu se dispenser de faire acte d'énergie. 
Mais en Serait-il dcmêrae, si le même scandale 
se fut passé à Paris, à Lyon ou à Marseille ? 
Nous en doutons, et if est plus que probable 
que le ministre actuel aurait plus son^é à ne 
pas blesser le parti radical qu'à défendre l'hon
neur de notre armée. Le gouvernement de M. 
(irévy a donné trop souvent la preuve d'une 
pareille fa ib'esse pour que nous puissions con
sidérer la conduite qu'il tient aujourd'hui à 
Tunis autrement que comme une exception, 
excellente sans doute, mais qui ne nous rassure 
pas sur la règle. 

LE TRAITE DE PAIX 
L'A genec Havas nous communique la dépêche 

suivante : 
Londres, 12 juin. — Voici, d'après an télé

gramme de Shang Haï au Standard, les princi
pales clauses du traité de paix franco-chinois : 

Les soldats français ne devront pas pénétrer sur 
le territoire chinois, pas plus que les soldats chi
nois «or le territoire français. 

Les relations de la France et de l'Annam ne de
vront pas être de nature à créer des embanas à 
la Chine. 

Il sera nommé une commission de délimitation 
qui réglera, dans an délai do six mois, tontes las 
questions de frontière. 

Les Franc lis qui passeront sur le territoire chi
nois devront être muais de passeports 

A Paoshan et à Lang-Son las impôts seraient 
perças par les Chinois. DJS consuls français se
raient nommés pour veiller aux relations com
merciales entre leTonkin septentrional et les pro
vinces chinoises do Yunnaa et da Kouaog-Si. 

Les Français procéderaient immédiatement à la 
construction d'une ligne ferrée au Tonkin. Si, de 
leur côté, les Chinois voulaient en faire autant, ils 
devraient préalablement consulter les Français. 

Les stipulations da pressât traité seront vala
bles pour dix années. 

Les troupes françaises seront immédiatement re
tirées da territoire chinois. 

Les traités existant entre la France et la Chine 
restent en vigueur, sans changement. 

D'après une nete, l'Agence Havas croit savoir 
que ce résumé do Standard serait inexact. 

L'Agence Havas communique aux journaux 
la »ote suivante : 

Le texte officiel da traité conclu entre la France 
et la Chine n'a pas été télégraphié au ministère 
des affaires étrangères,qui ne le resevra probable
ment que dans quelques jours, va la longueur da 
document et les soins réclamés pour La vérifica
tion des groupes chiffrés. 

AU TONKIN 
Les Missions catholiques publient la lettre sui

vante de Mgr Paghûer, vicaire apostolique du 
Tonkin occidental : 

Hanoï, le 25 avril 1885. 
Par le dernier courrier, je vous annonçais les 

malheurs du district de Son-Tay; aujourd'hui j'ai 
encore à vous apprendre de mauvaises nouvelles. 
Daux antres chrétientés do même district ont été 
ili truites par les bandes de rebelles qui fout cause 
commune avee les Pavillons-Noirs. Les églises et 
les maisons des chrétiens ont été entièrement brû
lées. Le prêtre indigène, arrêté le 7 avril, a été 
conduit dans an fort des Pavillons Noire, et de
puis lors je n'en ai pins «a de nouvelles. 

L'évacuation des tronpes chinoises commence à 
s'effectuer, conformément à la signature des préli
minaires du traité de paix ; mais les Pavillons-
Noirs vont-ils aussi M retirer? Cela devrait être, 
pui-que, depuis deux ans, ils ont été reconnus par 
la Chine et acceptés comme faisant partie de son 
corps expéditionnaire du Tonkin; ils sont armés et 
approvisionnée par elle, et leurs chefs Liu-Vinh-
Phuoc, Hoang-thn-Trung, etc.,ont reçu des grades 
élevés de la conr de Pékin. 

Le retrait des troupes chinoises va diminuer la 
gravité da la situation ; mais la qnestion du 
Tonkin n'est pas encore finie et elle n'est pas aussi 
simple ni aussi facile qu'on se le ligure en France. 
On aura à lutter contre les révoltas* intérieures, 
fomentées par des ennemis irréconciliables qui 
font extérieurement bonne figure, et favorisée se
crètement par dea mandarins chinois qui, officiel
lement, en déclineront tonte responsabilité. Le 
foyer de révolte exista depuis que le gouvernement 
annamite a extérieurement renoncé a la latte par 
le traité de juin 1884 et il a pris des proportions 
considérables, qui vont en grandissant de jour en 
jour. Pour ne pas s'apercevoir de cela, il faudrait 
ne pas connaître le pays et n'avoir aucun rensei
gnement sur ce qui se trame dana l'ombre. D'an
ciens mandarins annamites vaincus sent restés 
dans le pays s i ont réussi à former peu à peu de 
fortes banies de rebellas. l i sant aussi g a g a é a 

leur cause des chefs de brigands qui leur ont amené 
des renferts considérables. Avee oes bandes, qni 
sont devenues une véritable forée et dont oa doit 
tenir compte, ils ravagent, surtout depuis quatre 
mois, les provinces de Son-Tay, de Hang-Hoa et 
Tiiyen-Qnang. Une de ees bandes, qni avait Cai-
Chaag ii sa tête, a fart beaucoup de mal dans une 
partie des provinces de Ninh-Binh et de Hanoï. 

Cette révolts a an foyer, et ce foyer est entre
tenu de haut ; mais il "suffirait d'une main forte et 
habile pour arrêter le mal et l'empêcher de pren
dre de l'extension.Si l'on n'egit pas promptemant, 
avec intelligence et vigueur, la révolte gagnera 
du terrain, achèvera de ruiner le pays et devien
dra bien plus difficile à dominer. 

Je me réjouis de voir la pxix se faire avec la 
Chine, laissant aux diplomates le soin de stipuler 
dss clauses honorables et avantageuses pour la 
Franee ; mais je n'ose me faire illusion et comp
ter sur une tranquillité parfaite et durable. Je 
crains que les chefs des troupes chinoises, en se 
retirant, ne laissent dans le pays des bandes d'a
venturiers bien armés, qui continueront à piller, 
à massicrer les populations et à harceler les trou
pes françaises. Heureusement le gouvernement 
français vient de prendre un« détermination éner
gique, en envoyant au Tonkin un corps d'ar-aée, 
mais il serait regrettable qu'une confiance préma
turée en l'avenir fit diminuer l'effectif des ren
fort» ou fît retirer trop tôt une partie des forces. 

Pour terminer ma lettre.j'ajouterai.co.. me con
clusion pratique : confions-nous en la Providence 
et ce que ne feront pas les hommes, Dien le fera 
pour sa gloire et le bien des âmes. 

NOUVELLES m JOUR 
M. G-oblet et l e P a n t h é o n 

Paris, 12 juin. — On annonce la publication 
d'une nouvelle lettre du ministre des cultes, en 
réponse aux actes d'adhésion de plusieurs évêj,ues 
à la protestation de Mgr Guibart, archevêque de 
Paris, contre la désaffectation do Panthéon. 

Les réc idiv is tes 
Paris, 12 juin. — La ministre de l'intérieur a 

présidé aujourd'hui, à une heure, la séance d'ou
verture delà commission extra -parlementaire char
gée de préparer le règlement d'administratien pu
blique relatif à l'application de la loi sur les réci
divistes. 

Trésoriers généraux 
Paris, 11 jain. — Au ministère des finances, on 

prépare un mouvement parmi les trésoriers g< nc-
ranx, dont quelques-uns arrivent à la limite d'âge. 

Les préfets peuvent respirer 
Paris, 12 jain. — On lit dans Paris: 
« Nous sommes aujourd'hui en mesure de décla

rer que M. Allain-Targé n'a nullement l'intention 
de faire une hécatombe de préfets et sons-préfets. 
Après que les Chambres se seront séparées, tout 
au plus y aura-t-il quelques changements, niais 
qui n'auront aucune signification au point de vue 
de la politique générale.» 

M. Ferry et les intransigeants 
Paris, 12 juin. — On lit aujourd'hui en tête des 

nouvelles locales da Courrx'r de l'Ain : 
« Notre dévoué collaborateur M. Gustave Mi

gnon vient de recevoir de M. Jules Ferry la lettre 
suivante, que nous sommes heureux de mettre sous 
les yeux de nos lecteurs : 

» Monsieur, 
» Je vous remercie de votre chaleureux et per

sistant concours. La République est menacée par 
la plus éhontée des coalitions; il me semble que la 
grande masse républicaine, qui n'entend rien aux 
intrigues parlementaires, commence à comprendre 
que les intransigeants sont, à l'heure actuelle, les 
pires ennemis de la République. Jules FERRY. » 

La légat ion française en Chine 
Paris, 12 juin. —Notre légation à Pékin et notre 

corps consulaire en Chine sont aujourd'hui com
plètement désorganisés. 

C'est ainsi que tous les secrétaires oa attachés 
sont revenus en France, que le consulat da Shangaï 
eit sans titulaire, etc , etc. 

La signature da traité de paix impose l'obliga
tion de remédier d'urgence à cette situation ; aussi 
croyons-nous savoir qu'un mouvement portant 
spécialement snr nés agents en Chine va être sous 
peu soumis à la signature du président de la Ré
publique. 

Un brave 
Paris, 12 juin. — L'amiral Galibar a reçu avis 

da décès à Hanoï da sou. lieutenant d'infanterie 
de marine Labétoare, à la faite des blessures qu'il 
avait reçues au combat de Yuoc, où 3,000 Fran
çais luttèrent contre 23,000 Chinois et eu ce vail
lant officier enleva, à la tête de 42 hommes de sa 
section, une redoute dans laquelle une compagnie 
da 11 le était périlleasement engagée. 

La peste da Marsei l le 
Marseille, 12 juin.— Ce matin, a été célébré par 

l'évèque, dans la chapelle nu monastère de la Vi
sitation, la messe votive du Sacro-Cœur, en recon
naissance de la cessation de le peste en 1720. 

La catastrophe de Thiers 
Thierg, 12 Jain. — Oteèques des victimes de 

l'accident du Palais de justice. 
Les corps sont arrivés vers 10 heures sur la 

place de la mairie. Le cortège s'est formé et di
rigé vers l'église dans l'ordre suivant : Un piquet 
de gendarmerie, le tribunal civil, les avocats et 
les avoués, le tribunal de commerce, le préfet et 
le sous-préfet, le premier président, le procureur 
général, les 23 cercueils portés par 19 voitures et 
suivis chacun de la famille de la victime qu'il 
contenait, le conseil municipal, les fonctionnaires, 
les sociétés cherales et de gymnastique, les cer
cles, les professeurs et les élèves da collège et des 
écoles laïques, la société de secours mutuels et 
une foule immense. 

Thierg. 12 jain. — Le cortège fanèbre est arrivé 
au cimetièje des Limandons suivi par une foule 
énorme qu'on évalue à 6,< 00 personnes. 

Après les prières, des discourt, ont été pronon
cés par le préfet, par M. Duchasseiat, député, et 
M. Guiliemin, maire de Thiers. 

Aucnn incident à signaler. 
La cérémonie s'est terminée à une heure. 

La santé de l 'empereur d'Al lemagne 
Berlin, 12 jain,. — L'empereur Guillaume a dû 

interrompre ses promenades en voiture, ayant été 
atteint d'an nouveau refroidissement. 

L s choléra en Espagne 
Madrid, 12 jain. — Nous apprenons qu'en pré

sence da développement que prend l'épidémie cho
lérique en Espagne, le ministre da commerce vient 
de prescrire des quarantaines sur nos frontières 
des Pyrénées. Elles sont provisoirement fixées à 
trois jours. 

Tremblement d e terra 
Tiflig, 12 juin. 8 h. 85. — Un grand tremble

ment de terre a été ressenti dans la partie orien-
taleda Caucase. La petite ville do Sikuch, au nord-
ouest de Derbent a été complètement engloutie. 

Dans tonte la contrée, d'énormes crevasses se sont 
formées. C'est à plusieurs milliers de roubles 
qo'on peut évaluer les dommages. 

U n e exposit ion en feu 
Le | N s . 12 j a i s . — Un incendie vient d'éclater 

à l'exposition des inventions. 
L e s dé légués mineurs 

Paris, 12 juin. — La commission de* délégués 
mineurs s'est réunie sous la présidence de M. Gon-
tay. Elle a continué la discussion des articles c'a 
la proposition de loi votée par la Chambre. 

Elle a successivement adopté les articles 3, 4, 5 
et 6.relatifs à l'élection des délégués. 

Sur l'article 7,une discussion s'est engagée pour 
savoir s'il n'y aurait pas lieu d'édioter les causes. 
et les moyens de révocation du délégué qui aura 
abusé de son mandat. 

Avant de prendre une décision à ce sujet, la 
commission a voulu prendre l'avis des membres 
qui n'avaient pu assister à la réuniou d'aujour
d'hui. 

La démission da cabinet Gladstone 
Londres, 12 juin. — Chambre des Communes. 

— M. Gladstone annonce qae la Reine accepte la 
démission du cabinet et appelle le marquis de Sa-
lisbnry, qui est probablement en ce moment à Bal-
moral. — La séance est levée. 

Chambre des lords. — Lord Granville annonce 
que la Reine accepte la démission da cabinet. La 
Chambre adopte ensuite en troisième lecture lebili 
de répartition des collèges électoraux. 

L'incident tunisien A la Chambre des députés 
data l ie 

Rome, 12 juin.— Dans la séance de la Chambre, 
répondant à une question de M. Demaria sur l'in
cident de Tunis. M. Mancini déclaro que le citoyen 
italien fat légalement transféré à Alger. Le gou
vernement italien, considérant que certaines phra
ses de l'ordre du jour du général Boulanger pou
vaient porter atteinte à la justiee, qai est la base 
de nos accords, a fait des remontrances amicales 
auxquelles on a répondu par l'expression du regret 
et l'assurance qu'on prendrait des dispositions pour 
prévenir do semblables incidents. 

M. Demaria attend le document désavouant le 
général Boulanger pour se déclarer satisfait. 

COULISSES DU_ PARLEMENT 
CMC<%.SMIJ«J«JE 

Aax personnes qui, d'après le projet sur la pu
blicité des exécutions capitales, adopté par le Sé
nat, «ont autorisées à assister à l'exécution, la 
commission de la Chambi* a décidé d'ajouter : lee< 
docteurs en médecine et an des juges qui ont pro
noncé la sentence. 

La ministre du commerce a déclaré aujourd'hui 
à la commission des traités de commerce, qu'une 
déclaration annexée au traité franco-hollandais 
porte que la clause relative à la diminntion des 
droits sur les boîtes en carton est extraite de ce 
traité, et annulée. 

Cette suppression,nn le sait,'Hait vainement ré
clamée par les amidonniers du Nord. 

La commission a ensnite adopté en principe le 
traité de commerce franco-autrichien. 

A la commission du Congo, M. de Freycinet a 
expliqne et défini l'acte de Berlin, dont nous avons 
déjà parlé. 

Aux termes de ce traité, les possessions fran-
çaisesaurout une étendue égale aux deux tiers de 
la France ; le territoire de l'association interna
tionale africaine égale au moins trois fois celui de 
la France. 

Le ministre, en réponse à quelques obgerva-
tiang, a dit que l is puissances emploieraient leurs 
bons offices pour faire prévaloir, à Zanzibar, les 
principes admis pour le Congo; mais aucun enga
gement formel n'a été pris à cet égard. 

A une question posée par un des membres de la 
commission, au sujet des missionnaires, M. de 
Freycinet a répondu qu'il était de notre intérêt de 

-4es soutenir, l e n'est que lorsqu'il en a besoin, que 
le gouvernement protège le clergé. 

A F F A I R E P E L 
A udience du vendredi 12 ju in. 

L'audience est ouverte à onze heures et demie 
On continne l'audition des témoins à charge. 
Le premier témoin appelé est M JFernaud Buffe

reau, le frère de la première femme de Pel. 
— Dès la mort de ma soeur, dit ce témoin, nous 

avons conçu des soupçons contre Pel 
Sur interpellation du ministère public : 
— C'est spontanément qae j'ai porté plainte con

tre Pel, personne ne m'y a poussé. 
Mme Buffereau, femme du précédent témoin. — 

J'ai va Mme Pel, ma belle-soeur, quelques jours 
avant sa mort ; elle rendait tout ce qu'elle buvait, 
même de l'eau glacés. Le lendemain, ma belle-
mère ma dit qu'Eugénie Pel était dans le même 
état, et qu'on avait fait venir un médecin, qui avait 
répondu : Ce ne sera rien. Ma belle-sœur est morte 
le lendemain. 

Je n'ai appris la mort da ma belle soeur que par 
une lettre de faire-part. Je suis allé chez elle le 
lendemain. 

M. le président à Pel. — Pourquoi n'avez-veus 
pas voulu que votre belle-soeur procédât à range
ment de votre femme, 

Pel, en hésitant.— Je ne me le rappelle pins. 
M. le président.— Pel a refusé, après le décès de 

sa femme, de vous rendre des comptes au sujet de 
sa succession. 

Mme Buffereau.— Il nous a répondu : Si vous 
voulez q'ielque chose, vous pouvez vous fouiller. 

Pel prétend ne pas avoir teiu ce propos 
Mme veuve Buffereau, la mère de la première 

femme de Pel est ensuite entendue : 
Ayant su, par une lettre de ma fille, Mme Pel, 

qu'elle était malade, je suis allé la voir à Paris. 
Elle vomissait beaucoup; elle me dit qu'elle souf
frait depuis quinze jours. Avant son mariage, elle 
se portait bien. Ma fille avait toujours soif, elle se 
plaignait que lVstomae la brûlait. Je ne pensais 
p u néanmoins qu'elle fût en danger de mort. 

Après sa mort,nous avons cru qc'Eugénie avait 
pris quelque chose qui na lai avait pas fait de 
bien. Oa n'a pas porté plainte pour éviter le soan-
cale. Notre fille avait eu 3,500 fr. en se mariant. 
Pel a tout gardé et lorsqu'on lui a demandédes, 
comptes, il a dit : Si vous avez des poches.... 

Mme Michy, dépose : 
J'ai connu Eugénie Buffereau avant son ma

riage, elle te portait bien; un mois après, elle vint 
me voir et me dit qu'elle était heureuse. Je n'ai 
appris sa mort que par une lettre de faire-part. 

M. Meurgey. — Eugénie Beffereau est restée 
huit jours chez moi. Avant son mariage, elle n'é
tait pas très bien portante. Je na crois pas qu'elle 
ait pris chez moi aucun remède. 

Sur interpellation : 
Environ hait jours avant sa mort, Eugénie Buf

fereau est venus noua voir.elle devait venir dîner 
avec neus le dimanche suivant, elle se plaignait 

Une partie dss habitants a pu prendre la faits, déjà de maux de ooeur. 

Mme Meurgey, femme du précédent témoin.con
firme la déposition de son mari : < Mme Pel m'a 
dit qu'elle avait dépensé beaucoup d'argent pour 
se marier, et qu'il a s lui restait guère que douze 
cents francs. » 

Mme Bogly. — Pel était bon ouvrier, je ne crois 
pas qa'il ait empoisonné sa femme. Il l'a, du reste, 
beaucoup regrettée. 

Le pharmacien de Pel dépose et donne lecture 
d«s ordonnances qui lai ont été apportées par Pel. 
Nom y remarquons trois vomitifs. 

M. l'avocat général. — Si vous aviez vendu à 
M. et à Mme Pel une potion arsenicale, vous en 
auriez pris note sur vos livres. 

Le témoin, hésitant. —Oui,c'est probableje le fais 
toujours. 

Une voisine de Pel. Mme Boiseié, dépeas.— Mme 
Pel était souffrante, je la voyais se traîner, je la 
croyais enceinte. 

Les témoignages suivants n'offrent pas d'intérêt. 
Le docteur Raoult est ensuite entendu. 
(Marques d'attention dans l'auditoire.) 
Je fus appelé à soigner Mme Pel; le premier 

jour, j'ordonnai une médicamentation énergique; 
j'y revins le lendemain; mes remèdes n'avaient 
produit aucun effet; je crus d'abord à un empri
sonnement par les champignons, puis ensuite, sur 
l'observation du mari, je crus à une gastro-enté
rite. 

Je ne pouvais me rendre compte des causas ds 
la maladie,qui me parut fort grave, dès le début; 
elle avait des vomissements, de la diarrhée, uns 
goif ardente, la langue était rouge et sèche. 

D. Ces symptômes ne sont-ils point ceux de 
l'empoisonnement. 

R. Ce sont les symptômes du choléra ou de l'em
poisonnement, de l'intoxication arsenicale, mais ils 
peuvent se produire dans d'autres maladies. Je n'ai 
pas de contrôle, je ne puis me prononcer sur la 
nature de la maladie. 

D. Les personnes empoisonnées par l'arsenic 
éprouvent un refroidissement des membres; avez-
vous remarqué ce symptôme. 

R. Oui, monsieur. 
M. l'avocat général à Pel. — A quelle époque 

votre femme est elle tombée malade ï 
Pel. — Je ne puis m'en souvenir; ma femme est 

restée malade pendant trois semaines. 
M. l'avocat gVréral donne lecture des déposi

tions faites par M. Raoult dans l'instruction; nous 
en avons donné le résumé dans l'acte d'accusa
tion. 

K e p r i s e d e l ' a u d i e n c e 
Le défilé des témoins continue. 
M. Moisin, professeur, a entendu dire à Pel qu'il 

connaissait un poison ne laissant pas de trace. 
Un autre témoin, nommé Guimont, employé, 

donne des explications diffuses sur les rechercues 
vraies ou prétendues de Pel d'un remède contre le 
pbilloxera. 

M. Los Rios Ricardo, artiste peintre, a eu Elisa 
Boshmer à son service. A l'entendre, cette femme 
était trop économe pour avoir disparu de chez Pel 
sans emporter ses épargnes. 

Mme Biomont, soixante-trois ans, rentière, dé
clare que c'est chez elle que l'accusé a connu Elisa 
Boshmer. Cette fille a dit un jour à son ancienne 
maîtresse qu'elle avait prêté de 1 argent à Pel. 

Jo.éphine Marin, grainetière. — J'ai connu Mme 
Pel, qui se plaignait de ne pas ètrj heureuse eu 
ménage. J'appris qu'elle n'avait pas une conduite 
régulière. Mon mari l'avait rencontrée en chemin 
de fer <-t à la gare Saint-Lazare, avec un jeune 
homme. 

D. — Avez-vous en à votre service une fille nom
mée Eugénie Huœbert ? — R. Oui. Elle m'a ditque 
Pel la sollicitait d'aller habiter chez lui. Elle avait 
douze cents franco d'économies. 

Mlle Humbert, domestique, 22 ans. — M. Pel me 
parlait t ou vent de mes économies. Je lui avais dit 
que j'avais onze cents francs. 11 m'a proposé de vi
vre avec loi et de faire fructifier mon argent. 

Ja devais partager son existence. 
Je n'ai pas cru à tout cela. Et puis sa tête ne me 

plaisait pas. 
Pel. —Je nie avoir demandé au témoin quelles 

étaient ses économies. 
Dame Chenet, lingère à Montreuil. (Mouvement 

d'attention.) 
— J'habitais devant chez Pel. Le 7 juillet j'ai 

aperçu Elisa Bœhmer, assise chez elle, sur une 
chaise, faisant des efforts pour vomir. Je l'appelai 
et lui offlis de la soigner. Je lui portai de l'eau de 
Vichy. Elle n e recommanda de venir la voir en 
l'absencede M. Pel. Elle avait toujours soif ot vo
missait continuellement. Ses lèvres étaient tumé
fiées et ne pouvaient même pas supporter le 
contact d'an verre. Le 3 juillet au soir, j'allai 
chez elle. M. Pel était là qui me repoussa. J'eus 
peur, je me sauvai et je no l'ai jamais revue. 

Quelques jours après,une odeur infecte s'échappa 
de l'appartement de M. Pel. C'était une odeur de 
viande gâtée. Et puis ça à changé d'odeur. C'a été 
aussi des odeurs de pharmacie.On s'en est inquiété 
dans la maison et un monsieur est allé avertir M. 
Pel qu'on allait se plaindre à la police. 

Une nuit, je vis M. Pel, dans sa chambre, à la 
lueur de la réverbération d'un feu de fourneau. 
Puis M. Pel a placé une toile noire sur son im
poste, poir qu'on ne vît pas ce qui se passait chez 
lui. 

Je crois qu'Elisa Boshmer est morte chez Pel qui 
l'a biûlt e pour s'en débarrasser (sensation dans 
VaudUoire). 

P e l . — J e n'ai jamais fait de feu plus tard que 
jusqu'à dix ou onza heures. 

M. l'avocat général. — Pourquoi allamiez-vous 
ces feux ? 

Pel. — Pour ma cuisine. 
U n i n c i d e n t 

Mme Lestious, couturière à Montreuil, confirme 
la déposition da précédent témoin. 

Le président oublie do faire prêter serment à ce 
témoin, ce qui constitue un cas de cassation. 

R e p r i s e d e s t é m o i g n a g e s 
Mme Martin, concierge à Montreuil. — Le 13 

juillet, jour où Pel prétend qu'Elisa Boshmer s'est 
en allée de chez lui, à huit heures du soir, je suis 
restée sur ma porte jusqu'à dix h jures, et n'ai vu 
approcher aucun fiacre. 

Mme Danest, ménagère à Montreuil. — Je con
seillais à Elisa Bœhmer d'aller chercher un méde
cin : « Pel ne le veut pas, disait-elle. » 

Après la disparition d'ElisaBoshmer, desodears 
infectes, qui tournaient >ur le cœur,se répandirent 
dans la cour. Elles sortaient d > l'appartement de 
Pel. J'ai placé une échell-) le long du mur et je 
suis allée regarder par le v a n t a s . J'ai vu un lit 
en désordre et du chlore dans la chambre. Prés da 
pséle il y avait uu gros tas de cendres moll s . Ça 
m'a fait peur. J'ai supposé qu'il avait fait brûler 
sa bonne. 

M. Klein, employé à Montreuil. — Le 15 juillet, 
j'ai senti une mauvaise odeur qui sortait de l'im
poste de M. Pel. C'était une odeur de « combinai
sons chimiques », très suffocante. M. Pel me dit : 
c J'ai mis du chlore pour faire partir les mauvai
ses odeurs que la malade a laissées dans ma 
chambra. Elisa Bœhmer avait un cancer à l'esto
mac. » 

D. Avez-vous vu des cendres près da poêla 1 — 
R. Non. 

On entend ensuite cinq ou six témoins habitant 
à Montreuil la maison où demeurait Pel. Ces té
moins affirment tous que des odeurs de viande pu

tréfiée et de chlore s'échappaient de l'appartement 
de Pel et, qu'en outre, chaque nuit, de grands 
feux étaient allumés dans la chambre da l'horlo
ger. IM. _ 

M. MansJtto; huilogsl', inréparé la montre d'Eli
sa Bœhmer. C'est cette montre qu'il reconnaît, qui 
a été trouvée entre les mains de Pel, après la dis
parition de cette fille. 

M. Manette s'approche des jurés et leur explique 
à quel signe il reconnaît cette montre. 

M. le président — Témoin, dites à MM. les jurés, 
sans leur parler (hilarité), ce que vous savez. 

M. le président Dubord donne ensuite lecture de* 
dépositions à l'instrnction, des témoins qui ne se 
sont pas présentés à l'andience. Ces dépositions 
gont celles de la femme actuelle de Pal et de la 
mère de cette dernière — tontes les deux réfugiées 
en Angleterre. 

M. Rouget, horloger, a entendu Pal dira de sa 
belle-mère, Mena Murât: <• Elle se cramponne 
mais j'en viendrai bien à bout ! » 

L'audience est levée à 7 heures. 
Il ne reste plus à entendre que les médecins-ex

perts. 

——» _ 
SOCIÉTÉ Di: CRÉDIT MOBILIER 

A n o n y m e a u c a p i t a l d e 3 0 m i l l i o n s d e f r . 

Les actionnaires de cette Société se sont réunis 
en assemblée générale annuelle, au siège social, le 
samedi It> mai, soug la présidence de M. Wallut 
président du conseil d'administration. 

Le rapport da conseil d'administration constata 
que la crise qui sévit, depuis trois ans,a pesé lour
dement encore sur les affaires au cours de l'exer
cice 1884. Néanmoins, les bénéfices produits par 
les placements de fonds, les opérations de banque, 
le revenu des titres appart«nant à la Société, • et 
l'opération du raehat de 20,000 actions dH Crédit 
morjilijr,ont permis de faire face à la dépréciation 
du portefeuille, à l'amortissement de certains 
comptas ou valeurs, et laissé un excédent de 
I,29d,II8 fr. 96, sur l'emploi duquel l'assemblée 
aura à se prononcer. 

Le rapport fait ressortir l'excellante situation 
de la Nouvelle Compagnie immobilière, dont les 
progrès constants justifiant pleinement les espé
rances manifestées lors ds sa fondation. L'exer
cice 1883-84 a fou. ni un proiuit bien supérieur de 
139,000 fr. à celui de l'exarcice précédent, et la so
lution, désormais imminente, de la question de 
la gare maritime à Marseille, va donner à ses ter
rains, jusqu'à présent lui, . . une plus-value 
considérable. 

Le rapport rend compte successivement des di
verses entreprises dans lesquelles le Crédit mobi
lier est intéressé, notamment : des Tramways du 
département du Nord, dont les produits nets, ea 
1884, ont dépassé de 129,000 fr. ceux da 18^3, en 
même temps qu'un traité passé avec la municipa
lité de Lille prorogeait la concession de 15 et l s 
ans ; de la Compagnie du chemin de fer d'Arles à 
Saint-Lonis-du-Rhône, dont les travaux se pour
suivent avec activité; de la Compagnie de Port-
Saint-Louig-du-Rhône, et autres affaires, dont la 
Mtuation ne parait pas s'être sensiblement modi
fiée depuis un an. 

Après des explications circocstaneiéss sur l'o-
péraiioadu rachat de 20,000 actionsdu Crédit mo
bilier, autorisée par l'assemblée du 29 novembre 
1883, lerapport fait connaître que le bénéfice de 
cette opération s'élève à la somme de 3,345,474 
fr.20. 

Il résulte du compte de profits et pertes qu'après 
avoir port4 2,331,005 fr. 10 en atténuation de l'es
timation du poriefauitl», et 1,14><,353 fr. 40 cent, 
en diminution de divers comptes, et tout en ma'n-
tanant la réserve légale (!.10iJ,74I fr. 45 e i , 
serve extraoi dinaire (3,»aH,-3871r. 74) il resta un 
excédent de 1,296,118 fr. 96. Le conseil a proposé 
aux actionnaires de verserô 0|0 decettesomme,goit 
64,805 fr. !M, à la réserve lég.sle, de transporter 
le sjlde à la reserve extraordinaire qui se trouve
ra ainsi élevée à 5,169,640 fr. 75, et, sur cetta ré
serve extraordinaire, de prélever les 900,000 fr. 
nécessaires pour effectuer une répartition da 15 fr. 
par action. 

I. — L'assemblée générale approuve les comptes 
et le bilan de 1884, tels qu'ils lui sont présentés. 

En conséquence, sur les 1,290,118 fr. 96 qui re
présentent le compte de profits et pertes, 64,805 fr. 
94 seront portés à la réserve extraordinaire, la
quelle sera élevée à 5 millions 169,640 fr. 75. 

Sur la réserve extraordinaire il sera prélevé ans 
somme de 900,000 fr. qui fera l'objet d'une répar
tition de 15 fr. à chacune des 60,000 actions du 
Crédit mobilier. 

La répartition da 15 fr., aura lieu, par les soins 
du coaseil d'administration, à l'époque qu'il déter
minera, conformément aux termes du rapport. 

Cette résolution a été adoptée à l'unanimité, 
moins les voix de cinq actionnaires, qai ont voté 
contre les deux derniers paragraphes. 

II. — L'assembleegénérale ratifie la nomination, 
faite par le conseil aux termes de l'arUcle 19 des 
statuts, de M. Ed. Duchateau comme administra
teur. 

III.— L'assemblée générale nomme MM. Am-
broës et Peytel commissaires annuels à l'effet de 
lui présenter un rapport sur les comptes de l'exer
cice 1885. 

Résolutions votées à l'unanimité. 

BULLETIN ECONOMIQUE 
LE COMMERCE ALLEMAND EX NORVÈGE. —D'après 

le Baensen Hall» de Hambourg, il règne,en Nor
vège, une grande irritation contre la politique 
fiscale allemande. Toutes les maisons de com
merce, tous les organes industriels proposent 
une politique de représailles plus ou moins exé
cutables. L'opinion publique demande unani
mement de voir arrêter l'introduction en Nor
vège des marchandises allemandes, par l'é.éva-
tion des droits de douanes, et favoriser les im
portations de la France et de l'Angleterre, par 
une réduction du tarif.en faveur de ces pays.qui 
sont les principaux acheteurs des produits nor
végiens. La réalisation de ces vœux porterait 
un rude coup au commerce allemand en Nor
vège . 

S i t u a t i o n m é t é o r o l o g i q u e Uns aire de 
pressions élevées couvre l'euest et le centre de l'Eu
rope; elles atteint son maximum en Beloiona 
(776 m,m.) La forte dépression de la Russie d^pa. 
rau et le baromètre subit une hausse rapide en 
Suéde et en Finlande. Sur la Méditerranée la 
pression reste assex uniforme et voisine de 760 m i « 

La température monte, excepté en Italie et mi 
Russie; les extrêmes étaient.oe matin, de >« à Ha° 
paranda et de 26- à Bùkra. ""*""• a e • a « a * 

En France, le ttmps reste au beau. Hier àParia 
le oiel a été olair toute la journée. ' 

l'IneteknrQwij^ l , m d , u Bom»», à rarfi? 
aujourd'hui : 

A 7 h as auent 10» s . 
- 11 h. — 18» 5/. 
— l a . — 20» a/. _ 

Hassan toonéirien* : 768 -r». 
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